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nscrit au cœur d’une économie de proximité, it d’ é i d i ité
le secteur de l’Artisanat, ancré sur tous les 

territoires et essentiel à l’équilibre entre villes 
et campagnes, demeure une locomotive
de notre activité nationale, n’étant ni 
délocalisable ni soumis à la concurrence
mondialisée.
Dans un contexte toujours difficile sur le plan
économique, financier et social, des entreprises
artisanales subissent encore aujourd’hui
les contrecoups de la crise, tout en possédant 
de nombreux atouts pour faire face
au ralentissement de l’économie
(Cf les témoignages d’entreprises 
présentes à notre Assemblée générale
du 5 décembre dernier, article p. 5). 
Plutôt que de chercher des « coupables
à la crise » ou encore « le pourquoi du
comment » de la situation, mieux vaut
se tourner délibérément et uniquement
vers l’avenir, développer les aptitudes 
nécessaires qui permettent de rebondir 
positivement.
Les spécialistes en la matière nous
l’ont confirmé ( Cf témoignages intervenants
extérieurs AG CMA02, article p.5), des clés 
existent pour traverser avec succès les périodes 
difficiles et perturbées, en voici quelques-unes :
Faire preuve d’optimisme : ne pas penser
que les difficultés vont nous vaincre mais que, 
au contraire, elles sont des moyens d’apprendre 
et de se renforcer pour reprendre la maîtrise
de son destin.
Être créatif et imaginatif : « To think out of 
the box » pour reprendre une expression anglo-
saxonne. La crise étant une situation évolutive,
à la fois imprévue et inédite, il est primordial 
de s’extraire des usages en cours, de « sortir du
cadre » pour inventer de nouvelles solutions.
Clarifier ses objectifs stratégiques : la règle 
de base consiste à identifier les 20 % de moyens 
qui feront 80 % de résultats !
Revaloriser son capital humain via la formation
continue : se former (ses salariés ou
soi-même), c’est accroître son 
efficacité et développer ses 
potentiels (Cf la plaquette 
formation continue 
1er semestre 2012 ci-jointe !)
Excellente année 2012 à tous !

TEMA|presse



es principaux travaux de la compagnie 
ont été présentés par les élus de la 
CMA02 : 

Président de la Commission de développe-

ment économique et territorial a fait état 
de la situation du Répertoire des métiers 
de l’Aisne au 30 septembre 2011, retenant 
le chiffre de 6 650 entreprises inscrites au 

Répertoire des métiers, dont 704 auto-
entrepreneurs. 
Concernant les actions financées par le 
Conseil Régional de Picardie (action 
Alimentaire ou action Gestion prévision-
nelle des emplois et des Compétences), 
les objectifs (63 entreprises bénéficiaires) 
préalablement fixés ont été atteints. 
Une nouvelle action ayant pour objectif 
d’accompagner les entreprises artisanales 
de sous-traitance industrielle a été présen-
tée (Cf article détaillé p.16).
Ensuite, un bilan chiffré des deux prin-
cipaux dispositifs d’aides financières 
(Fidarco et l’Avance Remboursable) a 
été dressé du 1er janvier au 30 septembre 
2011 : le nombre de bénéficiaires est en 
légère augmentation par rapport à 2010, 
soit 225 entreprises pour 639 883 € de 
subvention Fidarco et 421 590 € d’avance 
remboursable.
Il a été fait également état des modalités de 
l’Entreprise Individuelle à Responsabilité 
Limitée (EIRL), 40 étant inscrites au 
Répertoire des métiers, 2 048 sur le plan 
national.
Enfin, la Commission a examiné le Projet 

politique régional et l’état d’avancement 
de la mutualisation régionale qui s’inscrit 
dans le cadre de la RGPP (Réforme géné-
rale des politiques publiques).

Président de la Commission a informé l’as-
semblée des travaux de la Commission de 
la formation professionnelle, réunie le 24 
octobre dernier.
Au titre de la formation continue, au 1er 
semestre 2011, 90 stages ont été organi-

sés et ont rassemblé 829 participants (en 
2010 : 93 stages pour 802 participants sur 
la même période). Au second semestre, il 
a été constaté une grande variété de sta-
ges proposés, tant interprofessionnels que 
techniques, assortie cependant d’effectifs 
en légère baisse par rapport aux années 
précédentes.
Quant aux activités du Service 
Apprentissage, le nombre de contrats 
signés et de ceux en cours au 15 octobre 
est en baisse de 8 % par rapport à l’année 
précédente (859 contre 930), touchant 
principalement 3 secteurs : pâtisserie, coif-
fure et bâtiment. 
Sur les 3 CFA de la CMA02, les effectifs 
(apprentis et scolaires) ont baissé à 922 
(au 15/10) contre 1 053 à la même date 
en 2010. Cela s’explique en partie par la 
suppression des Classes préparatoires à 
l’apprentissage et des Classes d’initiation 
préprofessionnelle en alternance, rem-
placées par le Dispositif d’initiation aux 
métiers en alternance (DIMA) avec accès 
uniquement à partir de 15 ans.

Président de la Commission des Finances a 
rendu compte des décisions prises par la 
Commission du 7 novembre 2011.
En ce qui concerne le budget rectificatif 
2011, la Chambre de Métiers réaliserait 
un résultat d’exploitation de 142 241 €, 
résultat qui facilitera le financement 
d’équipements dans les CFA.
En ce qui concerne le budget prévisionnel 
2012, celui de la Chambre de Métiers est 
prévu avec un léger déficit de 13 993 €, 
en raison entre autres de la diminution du 
financement des actions économiques, et 
de recettes exceptionnelles 2011 que nous 
ne retrouverons pas en 2012 

Président CMA02 a résumé les principa-
les décisions prises par les Membres des 
Bureaux de juillet, septembre et novembre 
dernier, évoquant à nouveau le problème 
des auto-entrepreneurs. L’accent a aussi 
été mis sur les incertitudes en matière de 
financement (2011et 2012) du Contrat 
d’objectifs et de moyens (COM) ainsi que 
sur nos investissements dans les CFA, non 
subventionnés depuis 2 ans.

La 2e partie de cette assemblée s’est, elle, 
déroulée sous forme de nombreux témoi-
gnages d’artisans et d’intervenants exté-
rieurs, axés autour des 3 thématiques 
suivantes : l’activité, l’emploi et l’accès au 

financement.





«On constate des situa-
tions différentes selon 
les secteurs d’activité 

mais tous confrontés à une crise qui tou-
che particulièrement les Axonais au niveau 
économique. La réactivité et la volonté 
dont font preuve les artisans à poursuivre 
leurs activités et à rester présents sont à 
souligner. (…) Les collectivités ont besoin 
des artisans et des commerçants qui sont 
autant de moteurs d’attractivité des terri-
toires mais aussi des moteurs de l’emploi. 
(…) Nous souhaitons soutenir les filières 
prioritaires (le développement durable, les 
métiers en tension (de bouche)), expéri-
menter des actions à l’échelle des territoires 
pour préserver et développer un tissu éco-
nomique en capacité d’apporter un service 
de proximité aux habitants.

Ravi de la formule utili-
sée pour la « deuxième 
partie » de l’Assemblée 
générale, ayant permis 
d’entendre les témoigna-

ges très instructifs d’artisans ou de leurs 
partenaires. Monsieur le Préfet a été frappé 
par « l’importance qu’un certain nombre 
d’entre vous attachent à l’innovation, à 
l’investissement pour faire face au défi de 
l’économie, ainsi que la priorité que toutes 
les entreprises artisanales, depuis 2008, 
ont accordé au maintien des emplois.  

Une différence par rapport aux crises 
antérieures où l’emploi avait été souvent 
la variable d’ajustement ». 

Après avoir repris quelques indicateurs 
clé reflet de la conjoncture économique 
(augmentation du nombre de deman-
deurs d’emploi de 6,4 % depuis octobre 
2010, activités en baisse dans certains 
secteurs…), le Préfet souligne que « des 
signes positifs existent dans l’économie 
de l’Aisne, montrant que l’activité se 
maintient (nombre de licenciements éco-
nomiques stagne, moins de demandes de 
chômage partiel…)». 
Il est fait état d’instructions très préci-
ses pour une mobilisation générale en 
faveur des entreprises, à savoir veiller au 
Crédit :« c’est le « sang de l’économie, 
si le sang coule moins vite, l’économie 
se ralentit », prévenir les difficultés des 
entreprises et mettre en place une cellule 
opérationnelle de coordination des servi-
ces de l’État, associant les représentants 
du monde économique et dont le but est 
d’échanger en temps réel sur les difficultés 
des entreprises. Dernière initiative, c’est 
régler en priorité les petites factures de 
l’État d’un montant inférieur à 5 000 € 
qui représentent 90 % des paiements de 
l’État.

« En conclusion, le Monde de l’Artisanat 
est confronté à des mutations profon-
des (…) C’est l’évolution des modes de 
consommation (…) Il faut tous continuer 
à travailler ensemble pour aider les entre-
prises artisanales face à une mutation 
profonde et durable et c’est un travail de 
proximité et de réseau du département 
dont la Chambre de Métiers et de l’Arti-
sanat de l’Aisne fait partie. »



Depuis la rentrée 2011, les prestations 
proposées par les Centres de Formation 
d’Apprentis de la CMA de l’Aisne en ter-
mes d’hébergement aux jeunes se sont 
fortement améliorées puisque les internes 
des CFA de Laon et La Capelle sont main-
tenant hébergés dans des locaux flambant 
neufs grâce au nouvel internat de notre 
partenaire BTP CFA à Laon et au nouvel 
internat issu de notre partenariat avec la 
Maison des Familles Rurales (MFR) de 
Beauregard Clairfontaine.
De plus, pour les apprentis de La Capelle, 
le partenariat avec la MFR permet de 
limiter les déplacements (et donc un gain 
de temps !) puisqu’ils étaient auparavant 
hébergés à Fourmies.

Le 14 octobre dernier a été inauguré, 
en présence notamment de Pierre Bayle 
(Préfet de l’Aisne), d’Yves Daudigny 
(Président du Conseil Général de l’Aisne) 
et de Philippe Morin (Président de BTP 
CFA Picardie), le nouveau bâtiment 
hébergement - Animation de BTP CFA 

Aisne, Centre de formation d’apprentis 
du bâtiment et des travaux publics de 
l’Aisne, Chemin d’Aulnois à Laon.
L’internat du CFA, construit en 1974, ne 
correspondait en effet plus aux attentes 
des jeunes des années 2010.
Grâce aux fonds du Conseil Régional, 
du Conseil Général et du CCCA-BTP, un 
nouveau bâtiment a donc pu être édifié 
dans l’enceinte même de BTP CFA Aisne. 
Les jeunes apprentis peuvent désormais 
disposer de chambres de 1 ou 4 personnes 
avec douches, lavabos individuels et de 
salles d’animation agréables.

BTP CFA Aisne, qui propose des forma-
tions en apprentissage dans les métiers du 
bâtiment et des travaux publics, accueille 
des jeunes de 15 à 26 ans (effectif total 
de 722 au 31.12.10) venant de tout le 
département de l’Aisne, voire même de la 
Région, puisque la formation de Brevet 
Professionnel « Monteur en Installations 
de Génie Climatique », est une section 
régionale qui n’existe qu’à Laon. 
Il convenait de permettre aux jeunes de 
suivre leur formation dans de bonnes 
conditions d’hébergement. BTP CFA 
Aisne accueille aussi les apprentis du 
CFA de la Chambre de Métiers de Laon 
et de l’AFT IFTIM qui ne disposent pas de 
structure d’hébergement. L’accueil maxi-
mum sera de 88 jeunes internes.
La réalisation de la construction du nou-
veau bâtiment a été menée sous l’égide de 
M. Ficheux, architecte, pour un coût total 

de 2 770 000 € avec un financement à 
70 % par le Conseil Régional de Picardie, 
à 23 % par le CCCA-BTP et 7 % par le 
Conseil Général de l’Aisne.
Les anciens locaux devraient être rénovés 
dans le futur afin de créer de nouvelles 
salles de classe ou des bureaux.
Avec cette nouvelle structure, BTP CFA 
Aisne poursuit sa démarche en vue d’as-
surer des conditions d’accueil et de forma-
tion de qualité pour les jeunes.



Charles Colvez, Président de la CMA 02 a ouvert la cérémonie en soulignant deux points essentiels : 
« Il faut toujours positiver et il est bon de mettre en valeur la réussite. »
« L’apprentissage est à la fois un emploi, un métier et un diplôme ; il faut le faire savoir. » 

Accompagné des vice-présidents et du président de la commission formation, il a ensuite remis les titres suivants aux lauréats 
ci-dessous.



Enfin, ont été honorés deux professionnels distingués pour 

leurs travaux dans les domaines du verre. 

 Mme Laurence Weber, artisan d’art en verrerie, de Rozet St 
Albin qui a obtenu le prix « les tremplins MNRA 2011 » aux 
Artisanales de Chartres. Guidée par sa passion, elle travaille 
le verre en utilisant les techniques du thermoformage et de la 
fusion pour réaliser des créations originales.

 M. Didier Quentin, maître verrier, de Chézy sur Marne (entre-
prise de 2 salariés), qui a obtenu le titre de Meilleur Ouvrier 
de France (MOF) avec son œuvre portant sur la réalisation de 
vitraux pour une Chapelle de la cathédrale de Laon. Félicitations à tous les lauréats !



’Avance Remboursable à L’Artisanat (ARA) intervient 
dans le cadre d’un programme de développement global 

de l’entreprise. En création reprise, l’ARA finance en complé-
ment d’un prêt bancaire les investissements productifs (achat 
ou reprise de bien d’équipement, matériel, machine, véhicule 
utilitaire, etc.). Après la phase de création reprise, les inves-
tissements matériels productifs ou de mise en conformité qui 
participent au développement de l’entreprise sont éligibles, sans 
obligation de prêt bancaire. Ces investissements doivent être 
amortissables.
Il faut un minimum d’investissements de 10 000 € HT. L’avance 
remboursable est calculée à hauteur de 30 % maximum du 
matériel retenu. Le prêt à taux zéro est plafonné à 30 000 €.

L’artisan devra justifier d’une qualification professionnelle 
attestée par des diplômes ou par des références professionnel-
les. La situation financière de l’entreprise doit être saine.
Pour pouvoir bénéficier de l’ARA, le dossier financier doit pas-
ser en comité d’attribution régional sur devis, avant la réalisa-
tion des investissements.
Vous avez un projet, un investissement ? Votre CMA est à votre 
service



rtisans, artisans-commerçants, en période de fin d’année, 
vous avez eu un double défi à relever : réussir les fêtes, 

bien sûr, mais aussi, et surtout, penser à renouveler votre offre 
commerciale pour être toujours plus attractifs !
En effet, pour séduire la clientèle, il est indispensable de faire 
preuve d’imagination, de créativité, d’originalité et surtout 
de performance en employant des techniques nouvelles et 
sophistiquées.
Pour vous permettre de dynamiser au mieux les fêtes de fin 
d’année, votre Chambre de Métiers et de l’Artisanat vous a 
proposé plusieurs formations techniques.

Se former, c’est se ressourcer, améliorer ses compétences 
techniques et s’adapter aux évolutions de notre environ-
nement : autant d’impératifs qui s’imposent à vous, chefs 
d’entreprise !



près avoir été salarié pen-
dant 11 ans, le temps d’ap-
prendre le métier, ce chau-
nois d’origine décide de 

s’installer à son compte en tant que 
paysagiste-pépiniériste en 1986 : il 
est aujourd’hui à la tête d’une entre-
prise florissante constituée d’une 
équipe de 5 personnes pour l’épau-
ler, « chacune d’entre elle ayant 
contribué au développement de l’en-
treprise grâce à leur travail ».
Et dès que M. Braconner souhaite 
un renseignement (sur une question 
sociale, juridique, comptable ), il 
n’hésite pas à solliciter la Chambre 
de Métiers et son Centre de compta-
bilité et de gestion (CG2A). « C’est 
ainsi que j’ai déjà bénéficié de la sub-
vention Fidarco (Fonds départemen-
tal de soutien à l’artisanat et au com-

merce) et de fonds de revitalisation, 
ce qui est loin d’être négligeable ! »

L’activité de l’entreprise gravite 
autour de 3 grands axes : la création, 
l’entretien et la vente de végétaux.
Ce qui fait la force d’une entrepri-
se, c’est sa capacité à s’adapter au 
marché, à la demande des clients, 
ce qu’a su parfaitement faire Marc 
Braconnier au fil des années : c’est 
ainsi que les arbres fruitiers - très 
demandés par le consommateur- 
sont vite réapparus en masse dans 
l’entreprise Braconnier, tout comme 
les végétaux méditerranéens ou les 
jardins japonisants, très tendance 
actuellement.
Collectivités et particuliers consti-
tuent la clientèle du dynamique 

patron désormais un peu à l’étroit. 
Dans 3 voire 4 années, la « maison 
Braconnier » déménagera dans la 
nouvelle zone de Pinon.
www.braconnierpaysages.com

Région Picardie
3FCA



TVA à 7 % remplace la TVA à 5,5 % 
à partir du 1er janvier 2012. Les devis 
datés et acceptés par les deux parties, et 
ayant fait l’objet d’un acompte encaissé 
avant la date du 20 décembre 2011, sont 
exceptionnellement maintenus au taux 
de 5,5 %, même si les travaux débutent 
en 2012.

 Les bénéficiaires du taux réduit

Toute personne ou société, qu’elle soit 
propriétaire, locataire, occupant à titre 
gratuit, faisant exécuter par un profes-

sionnel du bâtiment, des travaux dans 
un logement d’habitation achevé depuis 

plus de deux ans, peut bénéficier du taux 
réduit de TVA à 7%, que le logement soit 
une résidence principale ou secondaire. 
Pour pouvoir bénéficier du taux réduit, 
le client devra fournir au prestataire, un 
document attestant que la date d’achève-
ment de la construction du logement est 
antérieure de deux ans à celle du début 
des travaux concernés par la TVA à 7%.

 Les travaux

Ceux pouvant bénéficier du taux réduit 
sont :

travaux de rénovation des locaux à 
usage d’habitation,

travaux d’isolation phonique et/ou 
thermique,

travaux de transformation : amé-
nagement des combles en chambre ou 
salle de jeu...,

travaux d’entretien : toiture, rava-
lement de façade… ou même peintures 
intérieures, papiers peints, moquettes… 
si leur objectif est de maintenir un bon 
usage des locaux d’habitation.
Pour que le taux réduit de TVA à 7 % 

s’applique :

aux matières premières et fournitures 
(sable, ciment, fer, bois, carrelages, par-
quets, tuiles, tuyaux…),

aux éléments d’équipement (fenêtres, 
volets, portes, grilles, sanitaires, portails, 
alarmes, appareils de chauffage…),

à la main-d’œuvre nécessaire à la réali-
sation des travaux.
Il est nécessaire qu’elle soit fournie par 
l’entreprise et facturée sur une même 
facture.
Ne peuvent bénéficier de la TVA à 7 % : 
les travaux dans les logements achevés 
depuis moins de 2 ans, les travaux de 
nettoyage et travaux d’aménagement et 
d’entretien des espaces verts.

Le taux de 5,5 % est maintenu pour l’eau 

et les boissons non alcoolisées, les pro-

duits destinés à l’alimentation humaine, 
à l’exception, comme actuellement, du 
caviar, des margarines et graisses végéta-

les, des boissons alcoolisées, des produits 

de confiserie et des chocolats et tous pro-

duits composés contenant du chocolat 

ou du cacao soumis à un taux de 19,6 %. 
Toutefois le chocolat, le chocolat de 
ménage au lait, les bonbons de chocolat, 
les fèves de cacao et le beurre de cacao 
sont admis au taux réduit de 5,5 %.
Les produits d’origine agricole, de la 

pêche, de la pisciculture et de l’avicul-

ture n’ayant subi aucune transformation, 

non destinés à l’alimentation humaine, 
seront, eux, soumis au taux intermédiai-

re de 7 %.
 Application du taux réduit de 7 % 

pour les ventes à emporter

Le nouveau taux intermédiaire de 7 % 
sera donc notamment applicable à 
la restauration que celle-ci soit four-

nie sur place ou à emporter. Les ven-
tes à emporter ou à livrer concernées 
portent sur des produits alimentaires 
préparés en vue d’une consomma-
tion immédiate, à l’exclusion de cel-
les relatives aux boissons alcoolisées.  
Seuls seront donc soumis au taux inter-

médiaire de 7 % les produits dont la 

nature, le conditionnement ou la pré-

sentation induisent leur consommation 

dès l’achat, par dérogation au principe 
général d’application du taux réduit 
de 5,5 % aux produits alimentaires.  
À titre d’exemple, les viennoiseries et les 

pâtisseries demeureront au taux réduit 

de 5,5 % dès lors qu’il ne peut être pré-

sumé que leur consommation a vocation 

à être immédiate. Les sandwichs, ou les 
salades vendues avec des couverts, relè-
veront du taux intermédiaire de 7 %.  
Le raisonnement distingue les produits, 
plus que les formes de vente.



es avantages pour les entre-
prises labellisées portent 
sur plusieurs éléments :

 Une reconnaissance de l’en-
treprise comme fondatrice de 
l’identité économique et cultu-
relle française.

 Une reconnaissance de son 
savoir-faire à l’échelle nationale 
et internationale.

Un programme d’actions de 
communication est mis en place 
pour accroître la notoriété du 
dispositif et des entreprises 
auprès :

 De la presse régionale et pro-
fessionnelle. Des élus territo-
riaux et des collectivités : dépu-
tés, sénateurs, régions, EPCI, 
villes, Villes et Métiers d’art…

 Des réseaux du commerce 
extérieur (Ubifrance)

 Des réseaux de financement
 Un kit de communication

L’ouverture de la garantie des 
investissements de croissance 
de la Siagi aux Entreprises du 
Patrimoine Vivant

 Un site Internet internatio-
nal est régulièrement actualisé 
afin de déployer la visibilité des 
entreprises labellisées et de 
leurs produits sur le marché 
mondial.

Des actions d’accompagnement 
sont proposées aux entreprises 
labellisées, en fonction de leurs 
besoins spécifiques :

 Au niveau international : 
Un appui à l’exportation 
dans des pays ciblés en liaison 
avec Ubifrance (Salons, ren-
contres acheteurs, aux USA, 

Chine, Allemagne…)
 Au niveau national : Présence 

collective sur des Salons emblé-
matiques tels que Musicora, 
Maison & Objets, le Salon du 
patrimoine culturel…

Une majoration du crédit 
d’impôt apprentissage porté à 
2 200 euros par apprenti.
Un crédit d’impôt création s’éle-
vant à 15 % des dépenses de 
création de nouveaux produits.
À noter, depuis septembre 2011, 

ce label est également ouvert 

aux entreprises du secteur de 

l’alimentation

Il est impressionnant de 
voir les quantités de déchets 
ramassés sur le bord des rou-
tes départementales en 2010 
et pour l’année 2011, jusqu’au 
mois de septembre.
Certains déchets sont, cer-
tes, issus des « particuliers » 
(déchets verts (pelouse, taille des 

arbres), électroménager usager 
tel que des téléviseurs, réfrigé-
rateurs, etc…, matelas et petits 
mobiliers, huiles usagées, pneus, 
jantes, etc…) mais d’autres sont 
malheureusement liés à des acti-
vités professionnelles
Ces déchets, ramassés cha-
que semaine par les agents 

départementaux, qui ne ces-
sent de repérer de plus en 
plus de décharges sauvages, 
représentent une quantité de 
41,52 Tonnes pour l’année 
2010 et 30,77 T de sur les 
9 premiers mois de l’année 
2011 sur le département de 
l’Aisne, répartis comme suit :

Artisans, mobilisez-vous, soyez éco-responsables et utilisez les déchetteries réparties sur tout le dépar-
tement (Cf notre dernier numéro du Monde des Artisans n° 84 d’octobre 2011, pages 40 à 43).



■ être en activité à la date de la demande 
(l’inscription au RM ou RCS est exigée 
jusqu’à l’envoi de l’accusé de réception, 
par la caisse, du dossier individuel du 
demandeur, justifiant du dépôt du dos-
sier complet) ;

■ être âgés de 60 ans révolus, sauf inca-
pacité définitive à l’exercice du métier, ou 
57 ans révolus si le fonds de commerce 
est dans le périmètre d’une opération col-
lective de restructuration du commerce 
et de l’artisanat, financée par des fonds 
FISAC ou par des contrats de plan ;

■ être affiliés pendant une période, même 
discontinue, de quinze années (60 trimes-
tres) au régime d’assurance vieillesse des 

commerçants et des artisans (RSI) ;

■ être soumis à des conditions de res-

sources appréciées sur les cinq dernières 
années d’activité sur présentation des 
justificatifs fiscaux (Pour un chef d’entre-
prise isolé : 11 940 €/an dont 5 780 € de 
ressources non professionnelles et pour 
un ménage 21 210 €/an dont 10 490 € de 
ressources non professionnelles).

Important : Pour bénéficier de l’aide, 
le chef d’entreprise ne doit pas se faire 
radier avant d’avoir reçu l’accusé de 
réception de son dossier complet.

L’aide accordée aux demandeurs peut 
être comprise entre 3 140 € et 18 820 € 
pour un ménage et 2 020 € et 12 100 € 
pour un isolé.

Le crédit moyen est pour un ménage est 
de 12 550 € et de 8 070 € pour une per-
sonne isolée.
Cette aide est servie par les caisses régio-
nales du RSI, sous forme d’un capital et 
n’est ni cessible, ni imposable.

Les demandes sont formulées par les inté-
ressés, à titre individuel, auprès de leur 
caisse régionale du RSI, qui instruit le dos-
sier sur présentation de divers justificatifs 
administratifs, fiscaux, professionnels. 
Après instruction, les dossiers sont pré-
sentés devant une commission qui décide 
de l’attribution ou non de l’indemnité.

 

 





oucieux de développer la qualité du recrutement et l’ac-
compagnement des jeunes en apprentissage, les parte-
naires sociaux du BTP ont, dans le cadre d’un accord, 

introduit l’obligation pour les entreprises de disposer de sala-
riés titulaires du titre de Maître d’apprentissage confirmé 
pour encadrer les apprentis de niveau IV (BP et BAC Pro) 
depuis le 28 janvier 2011 et pour l’ensemble des apprentis 
(tous niveaux et diplômes) à compter du 28 janvier 2013. 

Les modalités d’obtention du titre de Maître d’apprentissage 
confirmé sont reprises dans le tableau ci-dessous. La CPREF 
(Commission Paritaire Régionale Emploi Formation) du BTP 
en liaison avec les CFA de Picardie organise les formations 
correspondantes. 



isite « de terrain », ce moment privilégié a permis au 
Président de mieux connaître les spécificités des activités 
de chacun, leurs savoir-faire respectifs et d’échanger éga-

lement sur leurs préoccupations quotidiennes (activité, emploi, 
relations avec les banques, financement…). Les 3 chefs d’entre-
prise rencontrés, tous animés par la passion du métier, sont tous, 
plus ou moins, impactés par la crise. Mais face à ce contexte 
difficile, tous, dotés d’une grande force de caractère, restent opti-
mistes, convaincus que la qualité et le sérieux du travail leur 
permettent de franchir le cap.











REPOUSSEZ LES LIMITES 
AVEC LE FORFAIT
TOPISSIME

TOUT ILLIMITÉ(1) 24h/24 & 7j/7
Appels illimités vers tous les opérateurs nationaux(2)

+ SMS vers TOUS les opérateurs nationaux (3) 

+ Mails et Internet 24h/24 (4)

Profitez du meilleur de la technologie 
avec le Samsung Galaxy S2

Pour plus d’informations
www.solutionscoriolis.com 
22 ans d’expertise au service des entreprises.  
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CONSEIL - GESTION - EXPERTISE COMPTABLE

Avoir un partenaire à vos côtés 
pour disposer d’outils performants

CERFRANCE, c’est bien plus que de la comptabilité, c’est du conseil

700 agences 

320 000 clients

11 200 collaborateurs

Gilles, 
l’un de nos 

clients
artisans


